
Trois cent douzième séance du Conseil de la Municipalité régionale de 
comté des Sources, séance régulière, tenue au 309 rue Chassé à 
Asbestos, le lundi dix-sept mars deux mille huit (17 mars 2008 – 20h10). 
 
PRÉSENCES 
 
ASBESTOS ville M. Jean-Philippe Bachand 
DANVILLE ville -- absent  -- 
DANVILLE ville Mme  Francine Labelle-Girard, 
 représentante 
SAINT-ADRIEN M. Pierre Therrien 
SAINT-CAMILLE canton M. Claude Larose 
SAINT-GEORGES-DE-WINDSOR M. René Perreault 
SAINT-JOSEPH-DE-HAM-SUD paroisse M. Langevin Gagnon 
WOTTON M. Ghislain Drouin 
 
Directeur général et secrétaire-trésorier M. Martin Lessard 
Secrétaire d’assemblée et urbaniste Mme Caroline Marchand  
 
Le tout sous la présidence de monsieur René Perreault, préfet-suppléant. 
 
La séance s’ouvre par la prière récitée par madame Caroline Marchand. 
 

 2008-03-6255 
 ORDRE DU JOUR 

 
CONSIDÉRANT le nouvel ordre du jour remis aux membres du Conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé  par le conseiller Jean-Philippe Bachand 

 
QUE l’ordre du jour soit et est accepté en y ajoutant le sujet ci-dessous : 
 
16.1 Soirée bénéfice – Symposium des arts de Danville (délégation) 
 
et en y devançant les sujets ci-après : 
 
11.3.1 PGMR – Dépôt du rapport de la Commission de consultation pour 

devenir 4.1; 
11.3.2  PGMR – Modifications pour devenir 4.2. 
 

Adoptée. 
 

 2008-03-6256 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 18 FÉVRIER 2008  
 
Les membres du conseil ayant pris connaissance du procès-verbal de la 
séance régulière du 18 février 2008, tous d’un commun accord exemptent 
le secrétaire-trésorier de la lecture dudit procès-verbal. 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Claude Larose 
 
QUE ledit procès-verbal soit et est accepté, en y apportant les modifications 
ci-dessous à la résolution numéro 2008-02-6248 : 
 
- au deuxième considérant, on devrait y lire « … entrée en fonction le 7 

janvier 2008 » plutôt que « … entrée en fonction le 9 janvier 2008 »; 
- au troisième que, on devrait y lire « … soit le 7 avril 2008 » plutôt que 

« … soit le 1er avril 2008 ».   
 
         Adoptée. 



PLAN DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES  
DÉPÔT DU RAPPORT DE CONSULTATION  
 
Frédérick Michaud fait la lecture des conclusions du rapport de la 
Commission de consultation qui a été transmis à la MRC le 12 mars 2008 :  
 
« En ce qui concerne les thèmes principaux de la consultation, les 
membres de la Commission sont d’avis que les gens qui se sont exprimés 
appuient majoritairement la réalisation d’un projet de lieu d’enfouissement 
technique sur le territoire de la MRC des Sources. 
 
Les membres de la Commission sont également d’avis que la majorité est 
favorable à une limitation à 50 000 tonnes ou moins de la quantité de 
matières résiduelles pouvant être éliminées sur le territoire, pour des 
préoccupations environnementales, et qu’une faible proportion souhaite un 
tonnage supérieur pour des motivations économiques. La Commission 
souligne qu’environ le tiers des gens ont demandé plus d’information afin 
d’être en mesure de se prononcer. » 
 
Outre la possibilité d’abandonner le projet de modification, Martin Lessard 
indique au Conseil des options qui se présentent à lui, soit : 
 

- de procéder à la modification du PGMR telle que soumise à la 
consultation publique; 

- de reporter la décision à une séance subséquente; 
- de modifier la modification proposée. 

 
Jean-Philippe Bachand propose le report d’un mois de la modification. Cette 
proposition n’est pas appuyée. Elle est donc rejetée. 
 
2008-03-6257 
MODIFICATION DU PLAN DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDU ELLES 
DE LA MRC DES SOURCES 
 
CONSIDÉRANT l’adoption de la résolution numéro 2007-10-6095 par 
laquelle la Municipalité régionale de comté des Sources signifiait son 
intention d’exercer son droit de regard quant à la quantité de matières 
résiduelles pouvant êtres mises en décharge ou incinérées sur son 
territoire ; 
 
CONSIDÉRANT que, en vertu de l’article 53.12 et suivants de la Loi sur la 
qualité de l’environnement, une commission a été formée pour dresser un 
rapport des observations recueillies auprès de la population lors de 
consultations publiques tenues les 16 et 22 janvier 2008 ; 
 
CONSIDÉRANT que le rapport de la commission a été déposé le 12 mars 
2008 aux élus de la MRC des Sources ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé  par la conseillère Francine Labelle-Girard 

 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources adopte la modification 
du Plan de gestion des matières résiduelles , par lequel la MRC signifie 
son intention d’autoriser l’établissement d’un lieu d’enfouissement 
technique  sur son territoire et son intention de limiter la mise en décharge 
ou l’incinération de matières résiduelles sur son territoire à un maximum de 
50 000 tonnes par année . 
 
QUE le Plan de gestion des matières résiduelles modifié, conformément à 
l’article 53.16 de la Loi sur la qualité de l’environnement, soit transmis au 
ministre ainsi qu'à chaque municipalité régionale environnante ou qui est 
desservie par une installation d'élimination située sur le territoire 
d'application du plan projeté, accompagné du rapport de la commission. 



Après la proposition du conseiller Langevin Gagnon et l’appui de la 
conseillère Francine Labelle-Girard, le conseiller Jean-Philippe Bachand 
demande le vote. 
 
Le résultat du vote est le suivant : 
 VOIX  POPULATION 
    Pour  Contre  Pour  Contre  
Jean-Philippe Bachand  7 voix  6 977 
Francine Labelle-Girard 5 voix   4 138 
Pierre Therrien 2 voix   506 
Claude Larose  2 voix   463 
René Perreault 2 voix   924 
Langevin Gagnon 2 voix   224 
Ghislain Drouin 2 voix             1 560    
Total    15 voix  7 voix  7 815 6 977. 
 
À la suite du résultat du vote, la proposition est acceptée, le vote "POUR" 
ayant obtenu la majorité des voies exprimées et la majorité de la population 
des municipalités votantes. 
 
              Adoptée. 
 
EXPLICATIONS DU CONSEILLER JEAN-PHILIPPE BACHAND  
EN TANT QUE MAIRE DE LA VILLE D’ASBESTOS  
DE L’ENREGISTREMENT DE SA DISSIDENCE  
DOSSIERS MATIÈRES RÉSIDUELLES  
 
Le conseiller Jean-Philippe Bachand désire exprimer aux membres du conseil 
de la MRC des Sources les conditions gagnantes pour l’acceptation de 
l’établissement d’un LET émises par la Ville d’Asbestos : 
 

« - La gestion des matières résiduelles (MR) doit permettre d’atteindre les 
objectifs des 3RV : 

o obligation pour notre MRC de maintenir les efforts pour la 
réduction à la source des MR. L’argent nécessaire pour la 
promotion de ce volet doit parvenir de la collecte des MR; 

o maintenir un coût relié à la collecte des MR qui demeure un 
incitatif à la réduction à la source de production des MR; 

o tout projet devra inclure les composantes permettant de traiter les 
MR apportées sur le site pour atteindre les objectifs des 3RV; 

- Un projet de LET doit s’appliquer à la vision de Développement 
durable de notre MRC : 

o environnemental : 
�  le projet devra répondre adéquatement aux normes 

environnementales minimales du gouvernement; 
�  le projet doit garantir son passif environnemental par la 

création d’un fonds de remise à niveau des lieux; 
o social : 

�  avoir une régularité de contact médiatique pour informer la 
population des avancements de travaux; 

�  association avec des chercheurs pour trouver des alternatives 
à l’enfouissement pour certaines MR; 

�  être une entreprise responsable en participant aux activités de 
notre région (programme de commandites et de visibilité); 

o économique : 
�  prévoir l’utilisation des ressources locales pour la construction 

et l’aménagement; 
�  prévoir des emplois de qualité autant au niveau des salaires, 

des conditions de travail et de la formation. » 
 

Le conseiller Jean-Philippe Bachand ajoute que la Ville d’Asbestos fera 
connaître sa position sur la gestion des matières résiduelles lors de 
l’assemblée du conseil d’administration de la Régie intermunicipale 
d’élimination des matières résiduelles des Sources le 18 mars 2008. Il fait 



également remarquer qu’on ne connaît pas, à l’heure actuelle, les différentes 
options possibles permettant de prendre une décision éclairée dans ce 
dossier. 
 
Pour ces raisons, le conseiller Jean-Philippe Bachand a enregistré sa 
dissidence. 
 
INVITÉS : 

À ce point-ci de la séance, les membres du Conseil conviennent d’accorder 
une période de questions supplémentaire aux citoyens.  
 
Monsieur Raynald Dodier, Asbestos : 
Monsieur Dodier indique qu’il a assisté aux consultations publiques sur la 
modification proposée au Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR).  Il 
a apprécié l’ouverture des commissaires à répondre aux questions des 
citoyens. Monsieur Dodier considère cependant que la décision de la MRC est 
prématurée.  
 
Monsieur Daniel Dumas, Asbestos (président de la SADC des Sources) : 
Monsieur Dumas fait remarquer qu’à la lecture du rapport de la commission, 8 
des 16 mémoires en annexe se montrent en faveur d’attendre un certain 
temps avant de prendre une décision sur la modification du PGMR. Il est 
d’avis que le Conseil de la MRC aurait dû reporter sa décision. 
 
Monsieur Alain Roy, Asbestos (conseiller de la Ville d’Asbestos) 
Monsieur Roy se montre déçu de prendre la parole à la suite de la décision de 
la MRC. Il fait remarquer que la Ville d’Asbestos aurait désiré que la MRC 
attende avant de procéder à la modification du PGMR afin d’étudier les 
projets. Monsieur Roy croit que les différents projets doivent tout de même 
être considérés. 
 
Monsieur Claude Messier, Asbestos 
Monsieur Claude Messier félicite la Municipalité régionale de comté des 
Sources pour sa décision relative à la modification du PGMR. Après avoir 
transmis quelques données sur de grands sites d’enfouissement gérés par le 
privé, monsieur Messier indique qu’il préfère que le futur lieu d’enfouissement 
technique (LET) soit géré de façon publique. 
 
Monsieur Pierre Corbeil, Asbestos 
Monsieur Pierre Corbeil demande s’il est vrai que les résultats d’études 
d’analyse sur l’implantation d’un LET seront connus le 18 mars 2008 lors de 
l’assemblée du conseil d’administration de la Régie intermunicipale 
d’élimination des matières résiduelles des Sources (RIEMR). 
 
Monsieur Martin Lessard, directeur général et secrétaire-trésorier de la MRC, 
répond que des études relatives à la faisabilité et au coût d’implantation d’une 
cellule de LET sur le lieu d’enfouissement sanitaire (LES) actuel et sur 
l’implantation d’un LET assorti de technologie(s) de traitement et de 
valorisation des matières résiduelles seront déposées à la RIEMR le 18 mars. 
 
Monsieur Denis Beaubien, Asbestos (Chambre de Commerce et d’Industrie 
des Sources) 
Monsieur Denis Beaubien fait part des points suivants : 

- dans son mémoire, la Chambre de Commerce et d’Industrie des 
Sources souhaitait que les projets de LET fassent l’objet d’une 
présentation; 

- il ne voit pas l’urgence de la décision de modifier le PGMR, puisqu’il est 
possible d’exporter les déchets en attendant l’implantation d’un LET; 

- il se montre déçu et inquiet pour la Ville d’Asbestos; 
- en raison du délai qu’occasionne la modification au PGMR, le projet 

Jeffrey-Maybach pourrait ne pas s’implanter dans la région. 
 



Monsieur David Bélanger, conseiller de Saint-Rémi-de-Tingwick 
Monsieur David Bélanger fait part à la MRC des Sources que la Municipalité 
de Saint-Rémi-de-Tingwick a adopté une résolution par laquelle elle signifie à 
la MRC son désaccord quant à la modification du PGMR pour limiter le 
volume enfoui à 50 000 tonnes.  
 
Monsieur Claude Messier, Asbestos 
Monsieur Messier suggère à la MRC d’abaisser éventuellement le tonnage 
enfoui sur le territoire afin d’encourager la récupération à la source. 
 
Monsieur Réjean Dupras, Notre-Dame-de-Ham 
Monsieur Dupras félicite la MRC des Sources pour sa décision sur la 
modification du PGMR. 
 
Monsieur Serge Boislard, Asbestos 
Monsieur Boislard fait part qu’il existe, dans la Ville d’Asbestos et au Québec, 
des objectifs de récupération. Il indique aussi que selon lui, un des objectifs 
gouvernementaux est la production d’énergie à partir des matières résiduelles.  
 
Monsieur Jacques Piché 
Monsieur Piché fait remarquer que la MRC s’est dit ouverte à d’autres projets 
de LET, mais qu’il ne voit pas cela dans les actions prises relativement à la 
modification du PGMR. Monsieur Piché indique aussi qu’un volume de 50 000 
tonnes n’est pas suffisant pour assurer la rentabilité d’un projet de LET. 
 
Monsieur Claude Théroux, Asbestos 
Monsieur Théroux se montre surpris de la décision prise par la MRC. Il 
remarque que celle-ci a été prise en raison du fait qu’environ les deux tiers 
des personnes présentes aux consultations auraient demandé un volume 
maximal de 50 000 tonnes. Selon lui, cela ne correspondrait pas à l’opinion de 
la population de la Ville d’Asbestos. Lors d’une consultation publique, on doit 
demander aux gens ce qu’ils veulent, en leur présentant un projet basé sur 
des faits, ce qui n’aurait pas été fait lors des assemblées organisées par la 
MRC. C’est pourquoi un référendum aurait dû être organisé. 
 
Monsieur Martin Baller, Asbestos 
Monsieur Baller n’est pas d’accord avec la décision de la MRC. Il croit qu’un 
volume de matières résiduelles limité à 50 000 tonnes fera en sorte que le 
LET de la MRC des Sources ne sera pas concurrentiel et que les 
municipalités iront enfouir à l’extérieur du territoire. 
 
Madame Sylvie Berthaud, Saints-Martyrs-Canadiens 
Madame Sylvie Berthaud félicite la MRC des Sources de sa décision. Selon 
elle, il s’agit d’un choix qui va dans le sens des autres projets de la MRC, 
notamment le parc régional et la demande à portée collective. 
 
SUSPENSION DE LA SÉANCE  
 
Après avoir écouté les commentaires des citoyens sur la modification du 
PGMR, à ce moment-ci de la séance (21 h 05), la séance est suspendue 
pour une durée de dix minutes. 
 
Les membres du Conseil occupent leur siège à 21 h 15 pour reprendre la 
séance. 
 
SUIVI DES PROCÈS-VERBAUX ET DES DOSSIERS :  
 
Calendrier des rencontres – Mars, avril et mai 2008   
 
Le calendrier des rencontres pour les mois de mars, d’avril et de mai 2008 a 
été remis aux membres du conseil. La date de la soirée bénéfice avec encan 
d’art du Symposium des arts de Danville, le 12 avril, est ajoutée au calendrier. 
 



Date – Rencontre sur la pandémie d’influenza avec le  MAMR 
 
Les membres du conseil conviennent de la date du mardi 13 mai 2008 à 14 h 
pour la rencontre d’information avec le ministère des Affaires municipales et 
des Régions sur l’organisation et les outils relatifs à une pandémie d’influenza. 
 
Date – Clôture de Place aux Jeunes 2008  
 
L’activité de clôture de l’édition 2008 de Place aux Jeunes aura lieu le 
dimanche 30 mars à 14 heures à l’Auberge La Mara de Saint-Joseph-de-
Ham-Sud. Les conseillers Claude Larose et Langevin Gagnon seront présents 
à cette rencontre. Le préfet-suppléant, René Perreault, pourrait aussi y 
assister selon ses disponibilités.  
 
LOISIRS  
Aucun sujet. 
 
QUÉBEC EN FORME 
Aucun sujet. 
 
PISTES CYCLABLES  
Aucun sujet. 
 
CULTURE 
 
2008-03-6258 
AUTORISATION DE SIGNATURE  
MISE EN ŒUVRE DE L’ENTENTE DE DÉVELOPPEMENT CULTUREL  
 
CONSIDÉRANT la réception, le 14 février 2008, de trois exemplaires de la 
convention à intervenir entre le ministère de la Culture, des Communications 
et de la Condition féminine et la Municipalité régionale de comté des Sources 
dans le cadre du programme Aide aux initiatives de partenariat et de l’Entente 
de développement culturel; 
 
CONSIDÉRANT que cette convention vise une contribution financière du 
ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine de 
45 000$; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de cette entente, la Municipalité régionale de 
comté des Sources s’engage notamment à participer à la réalisation des 
actions ciblées en y affectant une contribution de 45 000 $ sur 3 ans; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé  par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé  par le conseiller Claude Larose 
 
QUE le préfet de la Municipalité régionale de comté des Sources, monsieur 
Jacques Hémond, soit et est autorisé à signer la convention entre le ministère 
de la Culture, des Communications et de la Condition féminine et la 
Municipalité régionale de comté des Sources dans le cadre du programme 
Aide aux initiatives de partenariat et de l’Entente de développement culturel. 
 

Adoptée. 
 
CORRESPONDANCE : 
 
2008-03-6259 
APPUI – MRC DES PAYS-D’EN-HAUT  
FORUM DE DICUSSIONS ET D’ÉCHANGES SUR LES PROJETS D E 
MISE EN VALEUR DES MATIÈRES RÉSIDUELLES  
 
CONSIDÉRANT la réception de la résolution CM 37-02-08 de la MRC des 
Pays-d’en-Haut concernant une demande aux associations municipales 



(FQM, UMQ) pour la mise sur pied d’un forum de discussions et d’échanges 
sur les projets de mise en valeur des matières résiduelles ;  
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Claude Larose 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
ET RÉSOLU QUE les membres du Conseil de la MRC des Sources appuient 
la résolution de la MRC des Pays-d’en-Haut qui se lit comme suit : 

 
« ATTENDU l’objectif de la Politique québécoise de gestion des matières 
résiduelles 1998-2008 obligeant les municipalités à mettre en valeur 
annuellement au moins 65% des matières résiduelles qui peuvent être 
valorisées ; 
 
ATTENDU QU’aux fins d’atteindre pareil objectif, les MRC des Pays-d'en-
Haut et des Laurentides et certaines municipalités de la MRC d’Antoine-
Labelle se sont associées dans une démarche commune visant la 
construction d’une usine de tri-compostage d’une capacité de 50 000 tm ; 
 
ATTENDU QU’ailleurs au Québec, plusieurs autres projets ont vu le jour 
suite à des regroupements de MRC ou encore de régies intermunicipales et 
pareils projets prévoient bien souvent des investissements de plusieurs 
dizaines de millions de dollars ; 
 
ATTENDU QUE semblables démarches génèrent généralement de 
coûteuses études économiques et techniques réalisées par des firmes 
professionnelles qui,  la plupart du temps, sont des copies conformes à 
celles déjà existantes ; 
 
ATTENDU QU’il y aurait avantage à mettre sur pied un forum de 
discussions et d’échanges pouvant réunir toutes les MRC, régies et 
municipalités engagées ou intéressées par de telles démarches ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par le conseiller Pierre Roy, maire 
de Saint-Adolphe-d’Howard et résolu À L’UNANIMITÉ des conseillers 
présents : 
 
1. QUE la MRC des Pays-d'en-Haut : 

a. demande aux associations municipales (FQM, UMQ) de mettre sur 
pied un forum de discussions et d’échanges pouvant réunir toutes 
MRC, régies intermunicipales et municipalités actuellement 
engagées et/ou intéressées dans des projets de tri-compostage ou 
autres projets de mise en valeur des matières résiduelles. 

b. sollicite l’appui des autres MRC du Québec dans pareille demande 
auprès des associations municipales (FQM, UMQ).» 

 
  Adoptée. 
 
2008-03-6260 
APPUI – MRC DES BASQUES  
RECYC-QUÉBEC – COMPENSATION POUR LA COLLECTE SÉLECT IVE 
 
CONSIDÉRANT la réception, le 13 février 2008, d’une résolution du Comité 
administratif de la MRC des Basques concernant une demande à Recyc-
Québec pour des explications sur le chèque de compensation pour la collecte 
sélective 2005-2006 reçu par cette MRC qui ne correspond pas au montant 
estimé ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller Pierre Therrien 
 



ET RÉSOLU QUE les membres du Conseil de la MRC des Sources appuient 
la résolution de la MRC des Basques qui se lit comme suit : 
 
« Considérant le chèque de compensation pour la collecte sélective 2005-
2006 reçu le 7 janvier dernier au montant de 29 042.02 $; 
 
Considérant qu’il n’y a aucune explication sur le calcul de ce chèque final; 
 
Considérant que le montant total reçu (65 777.02 $) ne représente que 36% 
du montant estimé (182 000 $); 
 
Par conséquent, 
Sur une proposition de M. Gérard Beaulieu, 
Il est unanimement résolu 
 
Que le comité administratif de la MRC des Basques : 
 
- Demande à Recyc-Québec des explications concernant les montants 

reçus. 
 
- Demande à la FQM de faire les pressions nécessaires afin que les 

montants estimés au départ soient versés puisqu’ils ont été dépensés et 
engagés dans le développement de la collecte sélective. 

 
- Que copie soit expédiée à chaque MRC du Québec et au député M. Mario 

Dumont. » 
 

          Adoptée. 
 
2008-03-6261 
APPUI –TABLE DE CONCERTATION COMMUNAUTAIRE DE POINT E-
SAINT-CHARLES  
MAINTIEN DU BUREAU DE POSTE  
 
CONSIDÉRANT la réception d’une lettre de Action-Gardien, Table de 
concertation communautaire de Pointe-Saint-Charles relativement au 
maintien du bureau de poste actuel du quartier;  
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
ET RÉSOLU QUE les membres du Conseil de la MRC des Sources appuient 
la demande de Action-Gardien, Table de concertation communautaire de 
Pointe-Saint-Charles, à l’effet que la Société canadienne des Postes 
revienne sur sa décision de délocalisation ou fermeture et maintienne le 
bureau de poste tel qu’il est dans le quartier de Pointe-Saint-Charles.  

 
Adoptée. 

 
2008-03-6262 
APPUI – MRC DU BAS-RICHELIEU  
DEMANDE POUR INTERDIRE L’UTILISATION DE SACS PLASTI QUE 
 
CONSIDÉRANT la réception de la résolution numéro 2008-02-47 de la 
Municipalité régionale de comté du Bas-Richelieu au sujet d’une demande au 
gouvernement du Québec en vue de la mise en place de mesures visant à 
interdire l’utilisation des sacs plastique ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 



QUE les membres du Conseil de la MRC des Sources appuient la résolution 
numéro 2008-02-47 de la MRC du Bas-Richelieu qui se lit comme suit : 
 
« CONSIDÉRANT la demande reçue de la Municipalité de Sainte-Victoire-
de-Sorel pour que la MRC intervienne afin d’inciter le gouvernement du 
Québec à limiter l’utilisation des sacs de plastique; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC encourage depuis plusieurs années l’adoption 
de comportements favorables au développement durable; 
 
CONSIDÉRANT que, selon les statistiques, près de deux milliards de sacs 
de plastique sont utilisés annuellement par les consommateurs québécois; 
 
CONSIDÉRANT que, selon certains experts, ces sacs qui ont une durée de 
vie utile de quelques minutes peuvent prendre jusqu’à 400 ans à se 
décomposer; 
 
CONSIDÉRANT que ces sacs, malgré le fait qu’ils soient pratiques, légers 
et peu coûteux, sont polluants pour l’environnement puisqu’ils sont 
fabriqués à partir de pétrole et de gaz naturel;  
 
CONSIDÉRANT que plusieurs épiciers et quelques commerçants de la 
région ont déjà entrepris des démarches pour réduire la consommation des 
sacs de plastique en offrant à leur clientèle des sacs réutilisables; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu que la MRC donne suite à la demande de la 
Municipalité de Sainte-Victoire-de-Sorel en rappelant au gouvernement du 
Québec l’importance de mettre en place des mesures pour interdire, 
lorsque possible, l’utilisation des sacs de plastique; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. le Conseiller régional Daniel 
Arpin, appuyé par M. le Conseiller régional Gilles Salvas, que le Conseil de 
la MRC demande aux autorités gouvernementales de prendre les 
dispositions appropriées pour que soit interdite l’utilisation de sacs de 
plastique en préconisant l’usage de produits écologiques. 
 
Il est également résolu que la présente résolution soit transmise aux MRC 
du Québec ainsi qu’aux unions municipales pour appui. » 
 
  Adoptée. 
 
A TITRE DE RENSEIGNEMENTS :  
 
MRC des Maskoutains – Champ fiscal libéré par la TPS : 
Les membres du Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources sont informés de l’adoption d’une résolution, par la MRC des 
Maskoutains, demandant au gouvernement du Québec, notamment : 

- « d’occuper le champ fiscal libéré par la baisse de 1% de la 
TPS ; 

- de consacrer cet argent à la constitution d’un fonds dédié 
exclusivement au financement des travaux requis pour remettre 
en état les infrastructures routières et environnementales des 
municipalités québécoises ». 

 
MRNF – Accusé réception : 
Les membres du Conseil ont obtenu copie de l’accusé de réception du 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune relativement à la lettre 
du 8 février dernier dans laquelle la MRC demande au ministre un moratoire 
sur les coupes de bois sur les terres du domaine de l’État du territoire. Une 
réponse devrait être acheminée à la MRC dans les meilleurs délais. 
 
Métallurgie Magnola – Demande d’intervention au ministre de l’Industrie du 
Canada par André Bellavance, député : 
Les membres du Conseil ont obtenu copie de la lettre du député de 
Richmond-Arthabaska adressée au ministre du Commerce international, 



l’Honorable Jim Prentice. Dans son envoi, monsieur Bellavance demande 
au ministre d’écrire à Xstrata, propriétaire de Métallurgie Magnola, afin 
d’appuyer la demande du Comité de relance de retarder de quelques mois 
la vente des équipements de l’usine. Selon le conseiller Jean-Philippe 
Bachand, il s’agit des derniers développements dans ce dossier. 
 
PGMR – Résolution de Saint-Rémi-de-Tingwick sur la limitation du volume 
enfoui à 50 000 tonnes  : 

- Les membres du Conseil de la MRC ont obtenu copie de la 
résolution numéro 2008-03-049 adoptée par le Conseil de la 
Municipalité de Saint-Rémi-de-Tingwick le 3 mars 2008.  

 
Avis gouvernemental – projet de parc régional  : 
Une copie de l’avis gouvernemental sur le projet de parc régional de la 
MRC des Sources est remise aux membres du Conseil. Neuf ministères ont 
été consultés et tous ont signifié leur volonté d’enclencher le processus 
d’analyse et de concertation pour la création du parc. Un comité 
interministériel accompagnera la MRC dans ses démarches afin de 
s’assurer de répondre aux attentes du gouvernement en matière de parcs 
régionaux. 
 
RURALITÉ : 
 
2008-03-6263 
POLITIQUE NATIONALE DE LA RURALITÉ 2007-2014  
PLAN DE TRAVAIL 2007-2014   
MODIFICATION PAGES 16 ET 23 – FINANCEMENT DES PROJE TS 
 
CONSIDÉRANT l’entente signée entre le ministère des Affaires municipales 
et des Régions et la MRC des Sources concernant la mise en œuvre de la 
Politique nationale de la ruralité 2007-2014; 
 
CONSIDÉRANT que par cette entente, la MRC s’est engagée à remettre un 
plan de travail concernant son pacte rural et que ce dernier doit inclure ce 
qu’elle entend faire pour venir en aide aux milieux dévitalisés de son 
territoire; 
 
CONSIDÉRANT l’adoption du Plan de travail 2007-2014 par le Conseil de 
la MRC le 28 novembre 2007; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil de la MRC des Sources a reconnu par 
résolution numéro 2008-02-6237 les municipalités de Saint-Adrien, du 
Canton de Saint-Camille et de la Paroisse-de-Saint-Joseph-de-Ham-Sud 
comme étant celles à prioriser comme milieux dévitalisés du territoire et 
qu’à ce titre, elles bénéficieront d’une aide pouvant aller jusqu’à un 
maximum de 80 % du Pacte rural – volet local; 
 
CONSIDÉRANT que cette information n’était pas connue au moment de 
l’adoption du Plan de travail 2007-2014 et qu’elle n’est pas incluse dans le 
document remis au ministère des Affaires municipales et des Régions; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé par le conseiller Claude Larose 
 appuyé  par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QU’une modification soit apportée dans la section L’approche pour les 
territoires dévitalisés à la page 16 du Plan de travail 2007-2014 afin 
d’énoncer que : « les municipalités de Saint-Adrien, du Canton de Saint-
Camille et de la Paroisse de Saint-Joseph-de-Ham-Sud ont été reconnues 
comme étant celles à prioriser parmi les milieux dévitalisés du territoire et 
qu’à ce titre, les projets acceptés dans le cadre du Pacte rural – volet local 
provenant de ces municipalités bénéficieront d’un financement pouvant aller 
jusqu’à 80 % des coûts admissibles au Pacte rural. » 
 



QU’un ajout soit apporté dans la section La politique de financement des 
projets à la page 23 afin de spécifier que : « seuls les projets locaux issus 
des municipalités reconnues comme à prioriser parmi les milieux 
dévitalisés, soit les municipalités de Saint-Adrien, du Canton de Saint-
Camille et de la Paroisse de Saint-Joseph-de-Ham-Sud, pourront bénéficier 
d’une aide financière pouvant aller jusqu’à 80 % des coûts admissibles. 
Pour les autres municipalités, soit les municipalités de Saint-Georges-de-
Windsor et de Wotton ainsi que les villes d’Asbestos et de Danville, le 
maximum de l’aide financière est fixé à 70 % des coûts admissibles au 
Pacte rural – volet local. Pour les projets présentés dans le volet supralocal, 
le maximum de l’aide financière est également fixé à 70 % des coûts 
admissibles au Pacte rural, même si le projet est issu d’une municipalité à 
prioriser. » 
 

Adoptée. 
 
2008-03-6264 
PACTE RURAL 2007-2014  
APPELS DE PROJETS SUPRALOCAUX  
 
CONSIDÉRANT l’entente signée entre la MRC des Sources et le ministère 
des Affaires municipales et des Régions concernant le Pacte rural 2007-
2014; 
 
CONSIDÉRANT le Plan de travail 2007-2014 du Pacte rural qui prévoit une 
enveloppe de 592 622,56 $ pour la réalisation de projets supralocaux; 
 
CONSIDÉRANT l’effet de levier qui sera créé dans les communautés du 
territoire de la MRC des Sources par les projets qui seront présentés dans 
le cadre du Pacte rural 2007-2014 – Volet supralocal; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil de la MRC des Sources souhaite lancer un 
appel de projets dans le cadre du Pacte rural 2007-2014 – Volet supralocal; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller Pierre Therrien 
 
QUE la MRC des Sources lance un appel de projets dans le cadre du Pacte 
rural 2007-2014 – Volet supralocal; 
 
QUE cet appel de projets se tienne du 31 mars 2008 au 5 mai 2008  
inclusivement afin que le Conseil de la MRC puisse rendre sa décision lors 
de la séance régulière du mardi 20 mai 2008; 
 
QUE le Comité consultatif soit mandaté pour organiser, coordonner et 
effectuer les suivis qui s’imposent dans le cadre de cet appel de projets du 
Pacte rural – volet supralocal. 
 

           Adoptée. 
 

2008-03-6265 
MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE NATIONALE DE LA RURALI TÉ 
2007-2014, VOLET SUPRALOCAL  
PROJET « ENTRETIEN DE LA PISTE CYCLABLE »  
PROMOTEUR : CORPORATION CORRIDORS VERTS (Projet II- 2008 ) 
 
CONSIDÉRANT le projet « Entretien de la piste cyclable »  présenté par 
la Corporation Corridors Verts  dans le cadre du volet supralocal  de la 
mise en œuvre de la Politique nationale de la ruralité 2007-2014; 
 
CONSIDÉRANT que le projet consiste à acquérir divers équipements 
d’entretien tels tondeuse à pelouse, débroussailleuse, scie mécanique, etc; 
 



CONSIDÉRANT que le projet concerne également la réalisation d’un plan 
triennal de développement afin d’orienter de façon optimale les ressources 
humaines, financières et matérielles de l’organisme; 
 
CONSIDÉRANT que ce projet consolide l’attractivité de la piste cyclable de 
la MRC des Sources auprès des cyclistes, des cyclotouristes et des 
familles, et qu’il en favorise l’embellissement; 
 
CONSIDÉRANT que ce projet permet également à l’organisme de se doter 
d’un plan de développement et de cibler ses priorités; 
 
CONSIDÉRANT que la demande de subvention de la Corporation Corridors 
Verts est au montant de 14 500 $; 
 
CONSIDÉRANT que le comité consultatif pour les projets du Pacte rural a 
procédé à l’analyse de la demande et qu’il recommande son acceptation 
aux membres du Conseil de la MRC; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé  par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE la MRC des Sources accepte de financer le projet « Entretien de la 
piste cyclable »  présenté par la Corporation Corridors Verts pour un 
montant de 14 500 $ dans le cadre du volet supralocal de la mise en œuvre 
de la Politique nationale de la ruralité 2007-2014. 
 
QUE le versement de 14 500 $ soit effectué selon les modalités suivantes : 

- un montant de 7 250 $ au début du projet, 
- un montant de 7 250 $ dès que le Conseil de la MRC aura reçu le 

plan de développement triennal de la Corporation Corridors Verts; 
 
QUE les versements soient pris à même le poste budgétaire Pacte rural 
2007-2014 – Projets surpralocaux. 
 

 Adoptée. 
 
PACTE RURAL SUPRALOCAL– RETOUR AUX SOURCES, PHASE 3  
 
L’étude du projet Retour aux Sources phase III est reportée à la fin de 
l’appel de projets du Pacte rural – volet supralocal.  
 
2008-03-6266 
MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE NATIONALE DE LA RURALI TÉ 
2007-2014 VOLET LOCAL  
PROJET « FINANCEMENT DE L’AGENT DE DÉVELOPPEMENT »  
PROMOTEUR : COMITÉ DE DÉVELOPPEMENT DE SAINT-ADRIEN  
(Projet 1-2008) MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADRIEN  
 
CONSIDÉRANT le projet « Financement de l’agent de développement »  
présenté par le Comité de développement de Saint-Adrien  dans le cadre 
du volet local de la mise en œuvre de la Politique nationale de la ruralité 
2007-2014; 
 
CONSIDÉRANT que le projet consiste à embaucher un agent de 
développement qui élaborera le plan directeur pour la Municipalité de Saint-
Adrien et qui réalisera d’autres mandats du Comité de développement; 
 
CONSIDÉRANT que l’embauche d’une ressource est nécessaire pour 
élaborer le plan de développement de la Municipalité de Saint-Adrien; 
 
CONSIDÉRANT que cette embauche favorise les conditions pour la 
Municipalité de Saint-Adrien d’avoir un milieu de vie propice au 
développement; 



 
CONSIDÉRANT que la demande de subvention du Comité de 
développement de Saint-Adrien est au montant de 5 460 $; 
 
CONSIDÉRANT que le comité consultatif pour les projets du Pacte rural a 
procédé à l’analyse de la demande et qu’il recommande son acceptation 
aux membres du Conseil de la MRC; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Claude Larose 
 appuyé  par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE la MRC des Sources accepte de financer le projet « Financement de 
l’agent de développement »  présenté par le Comité de développement 
de Saint-Adrien  pour un montant de 5 460 $ dans le cadre du volet local 
de la mise en œuvre de la Politique nationale de la ruralité. 
 
QUE le versement de 5 460 $ soit effectué selon les modalités suivantes : 

- un montant de 2 730 $ au début du projet; 
- un montant de 2 730 $ sur présentation du plan de développement 

élaboré par le Comité de développement. 
 
                Adoptée. 
 
2008-03-6267 
POLITIQUE NATIONALE DE LA RURALITÉ 2007-2014  
GRANDS PRIX DE LA RURALITÉ 2008  
MISE EN CANDIDATURE DE LA MRC DES SOURCES  
POUR MRC HÔTESSE DE L’ÉVÉNEMENT 
 
CONSIDÉRANT la volonté de la ministre des Affaires municipales et des 
Régions de tenir la première édition des Grands Prix de la ruralité en 
septembre 2008; 
 
CONSIDÉRANT que les Grands Prix de la ruralité visent à rendre 
hommage aux leaders du développement rural et à souligner les initiatives 
et les innovations liées à la mise en œuvre des pactes ruraux selon 5 
catégories : Hommage, Mobilisation, Excellence pour l’innovation, Agent 
rural de l’année, Organisme rural de l’année; 
 
CONSIDÉRANT que les Grands Prix clôtureront la Journée de la ruralité; 
 
CONSIDÉRANT que la Journée de la ruralité se tiendra à proximité du lieu 
où se tiendra la remise des Grands Prix de la ruralité; 
 
CONSIDÉRANT que la responsabilité de l’organisation de cette journée 
relève du ministère des Affaires municipales et des Régions et que ce 
dernier croit que la MRC hôtesse sera au cœur de l’organisation des 
Grands Prix de la ruralité puisqu’elle est l’un des principaux acteurs de la 
Politique nationale de la ruralité; 
 
CONSIDÉRANT que les Grands Prix de la ruralité prendront la forme d’une 
fête champêtre sous un chapiteau, que la cérémonie débutera par un 
cocktail et que la soirée se terminera par un spectacle gratuit, également 
sous le chapiteau, animé par des artistes du milieu; 
 
CONSIDÉRANT que le secteur du Camp musical dans le secteur Trois-
Lacs de la Ville d’Asbestos est l’endroit idéal pour tenir les Grands Prix de 
la ruralité et que ce site répond aux exigences techniques et qualificatives 
du ministère des Affaires municipales et des Régions pour la tenue de 
l’événement; 
 



CONSIDÉRANT que la Municipalité du Canton de Saint-Camille constitue 
un site exceptionnel pour la tenue de la Journée de la ruralité notamment 
en raison des coopératives novatrices qu’on y retrouve; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé  par le conseiller Ghislain Drouin 
 
QUE la MRC des Sources soumette sa candidature à titre de MRC hôtesse 
pour la tenue des premiers Grands Prix de la ruralité; 
 
QUE le dossier de candidature propose le site du Camp Musical du secteur 
Trois-Lacs de la Ville d’Asbestos pour la tenue des Grands Prix et la 
Municipalité du Canton de Saint-Camille pour la tenue de la Journée de la 
ruralité; 
 
QUE le Conseil de la MRC des Sources mandate madame Jacynthe 
Bourget, agente de développement rural, à élaborer le dossier de mise en 
candidature de MRC Hôtesse. 

Adoptée. 
 
2008-03-6268 
POLITIQUE NATIONALE DE LA RURALITÉ  
GRANDS PRIX DE LA RURALITÉ 2008  
MISE EN CANDIDATURE DE LA MRC DES SOURCES POUR LE P RIX 
DANS LA CATÉGORIE MOBILISATION  
 
CONSIDÉRANT que les Grands Prix de la ruralité visent à rendre 
hommage aux leaders du développement rural et à souligner les initiatives 
et les innovations liées à la mise en œuvre des Pactes ruraux selon 5 
catégories : Hommage, Mobilisation, Excellence pour l’innovation, Agent 
rural de l’année, Organisme rural de l’année; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 
QUE la MRC des Sources soumette sa candidature dans la catégorie 
Mobilisation pour sa démarche de mobilisation initiée dans la mise en 
œuvre de la démarche de développement social; 
 
QUE le Conseil de la MRC des Sources mandate madame Jacynthe 
Bourget, agente de développement rural, à élaborer le dossier de mise en 
candidature pour le prix Mobilisation. 
 

Adoptée. 
 

AMÉNAGEMENT 
 
2008-03-6269 
ENTENTE ENTRE LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC ET LA 
MRC DES SOURCES CONCERNANT LA GESTION DES PROGRAMME S  
D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT – IDENTIFICATION DES 
RESPONSABLES  
 
CONSIDÉRANT la signature, le 27 février 2006, de l’ « Entente entre la 
Société d’habitation du Québec et la Municipalité régionale de comté des 
Sources concernant la gestion des programmes d’amélioration de 
l’habitat »; 
 
CONSIDÉRANT qu’avec cette Entente, la MRC des Sources accepte d’agir 
à titre de « Partenaire » dans le cadre des programmes suivants : 
·  Programme d’aide à la rénovation en milieu rural (RénoVillage); 



·  Programme de réparations d’urgence (PRU); 
·  Programme de logements adaptés pour aînés autonomes (LAAA); 
·  Programme d’amélioration des maisons d’hébergement-Rénovation 

(PAMH-Rénovation); 
 
CONSIDÉRANT la signature, le 15 janvier 2008, d’une modification à 
l’Entente faisant en sorte d’y intégrer le Programme d’adaptation de 
domicile (PAD); 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 3.2.1 de l’Entente, la MRC doit 
indiquer à la Société d’habitation du Québec le responsable à 
l’administration des programmes; 
 
CONSIDÉRANT que cette personne est habilitée à signer, dans le cadre de 
l’Entente, les documents requis pour l’administration des programmes; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 3.2.2 de l’Entente, la MRC doit 
indiquer à la Société d’habitation du Québec toute personne qu’elle désigne 
comme responsable de la transmission électronique des données; 
 
CONSIDÉRANT que, dans la résolution numéro 2006-5448 adoptée lors de 
la séance du 16 janvier 2006, la MRC des Sources désigne les personnes 
ci-dessous comme responsables de l’administration des programmes : 
·  Martin Lessard, directeur général et secrétaire-trésorier; 
·  Éva Fréchette, directrice générale adjointe et secrétaire-trésorière 

adjointe; 
 
CONSIDÉRANT que ces mêmes personnes sont désignées comme 
responsables de l’administration des programmes dans la résolution 
numéro 2007-11-6167 relative à l’intégration du Programme d’adaptation de 
domicile (PAD); 
 
CONSIDÉRANT que, dans la résolution numéro 2006-5448, la MRC des 
Sources désigne et autorise les personnes ci-dessous pour agir à titre de 
responsables de la transmission électronique des données : 
·  Éva Fréchette, directrice générale adjointe et secrétaire-trésorière 

adjointe; 
·  Nicole Fortin, secrétaire-réceptionniste;  
 
CONSIDÉRANT que ces mêmes personnes sont désignées et autorisées 
pour agir à titre de responsables de la transmission électronique des 
données dans la résolution numéro 2007-11-6167 relative à l’intégration du 
Programme d’adaptation de domicile (PAD); 
 
CONSIDÉRANT le départ de madame Éva Fréchette, directrice générale 
adjointe et secrétaire-trésorière adjointe et l’embauche de madame Danièle 
Mignault, secrétaire-réceptionniste; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est  proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé  par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE la liste des programmes ci-après soient et sont ceux identifiés par la 
Société d’habitation du Québec comme faisant partie de l’« Entente entre la 
Société d’habitation du Québec et la Municipalité régionale de comté des 
Sources concernant la gestion des programmes d’amélioration de l’habitat » 
signée le 27 février 2006 : 
·  Programme d’aide à la rénovation en milieu rural (RénoVillage); 
·  Programme de réparations d’urgence (PRU); 
·  Programme de logements adaptés pour aînés autonomes (LAAA); 
·  Programme d’amélioration des maisons d’hébergement-Rénovation 

(PAMH-Rénovation); 
·  Programme d’adaptation de domicile (PAD). 



QUE la Municipalité régionale de comté des Sources modifie les résolutions 
numéros 2006-5448 et 2007-11-6167 et indique à la Société d’habitation du 
Québec, en vertu de l’« Entente entre la Société d’habitation du Québec et 
la Municipalité régionale de comté des Sources concernant la gestion des 
programmes d’amélioration de l’habitat », qu’elle désigne et autorise, 
monsieur Martin Lessard, directeur général et secrétaire-trésorier de la 
MRC, comme responsable de l’administration des programmes; 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources modifie les résolutions 
numéros 2006-5448 et 2007-11-6167 et indique à la Société d’habitation du 
Québec, en vertu de l’« Entente entre la Société d’habitation du Québec et 
la Municipalité régionale de comté des Sources concernant la gestion des 
programmes d’amélioration de l’habitat », qu’elle désigne et autorise les 
personnes ci-dessous, employées de la MRC, pour agir à titre de 
responsables de la transmission électronique des données : 
·  Madame Caroline Marchand, urbaniste; 
·  Madame Nicole Fortin, secrétaire-réceptionniste; 
·  Madame Danièle Mignault, secrétaire-réceptionniste. 
 

Adoptée. 
 
2008-03-6270 
MANDAT – DEMANDE DE SOUMISSIONS POUR L’ÉTUDE DE 
FAISABILITÉ ET DE CARACTÉRISATION – PARC RÉGIONAL  
 
CONSIDÉRANT l’adoption, le 28 novembre 2007, de la résolution numéro 
2007-11-6131 par laquelle le Conseil de la MRC des Sources déclare son 
intention de créer, notamment au mont Ham et dans la Forêt Ham, un parc 
régional avec l’objectif de mettre en valeur le potentiel récréo-touristique 
majeur et d’y conserver le patrimoine naturel; 
 
CONSIDÉRANT que lors de cette même séance, un avis de motion a été 
donné en vue d’adopter un règlement créant ce parc régional; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC a choisi de se doter d’un plan d’affaires avant 
de mettre en place cet équipement; 
 
CONSIDÉRANT le mandat donné au Comité aviseur pour le parc régional 
du Mont Ham d’élaborer un devis pour procéder à l’appel d’offres pour un 
consultant qui sera chargé de monter un plan d’affaires pour le parc 
régional; 
 
CONSIDÉRANT que ce comité considère qu’il est préférable de se doter en 
premier lieu d’une étude de faisabilité et de caractérisation qui servira de 
base à l’élaboration du plan d’affaires; 
 
CONSIDÉRANT qu’un devis pour mandater un consultant qui sera chargé 
de produire une telle étude a été élaboré; 
 
CONSIDÉRANT que ce mandat est un contrat pour la fourniture de services 
professionnels au sens de l’article 935 du Code municipal; 
 
CONSIDÉRANT qu’il s’agit d’une dépense supérieure à 25 000 $, tout en 
étant inférieure à 100 000 $; 
 
CONSIDÉRANT que dans ce contexte, en vertu de l’article 936 du Code 
municipal, ce contrat ne peut être adjugé qu’après demande de 
soumissions faite par voie d’invitation écrite auprès d’au moins deux 
fournisseurs; 
 
CONSIDÉRANT le « Cadre de référence gouvernemental pour la création 
des parcs régionaux », lequel fait en sorte que différents ministères et 
organismes gouvernementaux doivent donner leur avis sur la déclaration 
d’intention de la MRC; 



CONSIDÉRANT qu’à l’intérieur de ce cadre, un plan provisoire 
d’aménagement et de gestion du parc régional pourrait être demandé à la 
MRC; 
 
CONSIDÉRANT une rencontre de la table sectorielle regroupant la MRC et 
les représentants des différents ministères qui aura lieu le 18 mars 2008; 
 
CONSIDÉRANT que lors de cette rencontre, les différents ministères 
pourraient faire part à la MRC d’éléments nouveaux à considérer dans 
l’étude de faisabilité et de caractérisation; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé  par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources mandate 
le directeur général et secrétaire-trésorier de la MRC, afin de procéder à 
une demande de soumission faite par voie d’invitation écrite auprès d’au 
moins deux firmes de consultants pour la réalisation d’une étude de 
faisabilité et de caractérisation dans le cadre de la création d’un parc 
régional.  
 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources accepte 
le « Devis pour soumission pour la réalisation d’une étude de faisabilité et 
de caractérisation dans le cadre de la création d’un parc régional dans la 
MRC des Sources », sous réserve des modifications qui pourraient y être 
apportées par les ministères et organismes gouvernementaux et de son 
approbation finale par les conseillers légaux de la MRC. 
 

Adoptée. 
 

2008-03-6271 
COMITÉ POUR LA SÉLECTION DES SOUMISSIONNAIRES POUR 
ÉTUDE DE FAISABILITÉ – PARC RÉGIONAL  

 
CONSIDÉRANT la volonté de la Municipalité régionale de comté des 
Sources de bénéficier d’une étude de faisabilité et de caractérisation dans 
le cadre de la mise en place d’un parc régional; 
 
CONSIDÉRANT qu’un devis pour mandater un consultant qui sera chargé 
de produire une telle étude a été élaboré; 
 
CONSIDÉRANT que ce mandat est un contrat pour la fourniture de services 
au sens de l’article 935 du Code municipal; 
 
CONSIDÉRANT qu’il s’agit d’une dépense supérieure à 25 000 $, tout en 
étant inférieure à 100 000 $; 
 
CONSIDÉRANT que dans ce contexte, en vertu de l’article 936 du Code 
municipal, ce contrat ne peut être adjugé qu’après demande de 
soumissions faite par voie d’invitation écrite auprès d’au moins deux 
fournisseurs; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 936.0.1.1, le Conseil de la MRC doit 
former un comité de sélection d’au moins trois membres, autres que des 
membres du Conseil, qui doit notamment évaluer individuellement chaque 
soumission sans connaître le prix et en établir le pointage final selon les 
règles applicables, aux fins de recommandation pour adjudication, au 
conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé  par le conseiller Claude Larose 
 appuyé  par le conseiller Pierre Therrien 



QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources nomme les 
personnes ci-dessous membres du Comité de sélection pour étudier les offres 
de services reçues et faire recommandation aux membres du conseil à l’égard 
de cet appel d’offres : 
  

�  Monsieur Jean-Pierre Chapleau, représentant de Développement 
du Mont Ham-Sud inc.; 

�  Monsieur Marc Cantin, représentant du CLD des Sources ; 
�  Monsieur Daniel Pitre, représentant de la SADC des Sources ; 
�  Madame Caroline Marchand, urbaniste de la MRC des Sources. 

 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources nomme 
monsieur Martin Lessard, directeur général et secrétaire-trésorier, comme 
personne ressource pour le Comité de sélection. 
 

Adoptée. 
 
2008-03-6272 
DEMANDE AU MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES ET  
DE LA FAUNE RELATIVEMENT AUX CLAIMS PRÉSENTS DANS  
LE SECTEUR VISÉ POUR L’IMPLANTATION DU PARC RÉGIONA L 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources a déclaré, par résolution numéro 2007-11-6131 adoptée lors de la 
séance du 28 novembre 2007, son intention de créer un parc régional dans 
le « Secteur retenu pour le parc régional » identifié au Plan 1; 
 
CONSIDÉRANT que ce parc régional inclurait le mont Ham, la Forêt Ham 
ainsi que le lac à la Truite ; 
 
CONSIDÉRANT que ce parc régional aurait pour objectif de mettre en 
valeur le potentiel récréo-touristique majeur de ces terres et d’y conserver le 
patrimoine naturel ; 
 
CONSIDÉRANT que pour mettre en place ce projet, la MRC estime 
nécessaire de se doter d’une étude de faisabilité et de caractérisation et, 
par la suite, d’élaborer un plan d’affaires ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en ce sens, la MRC a déjà entrepris l’élaboration d’un 
devis pour soumission dans le but de réaliser l’étude de faisabilité et de 
caractérisation ; 
 
CONSIDÉRANT que cette étude couvrirait les terres identifiées au Plan 1 
(« Secteur visé par l’étude ») ; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC est en contact avec divers ministères, 
notamment à l’intérieur du « Cadre de référence gouvernemental pour la 
création des parcs régionaux » du gouvernement du Québec ; 
 
CONSIDÉRANT que des représentants du ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune (MRNF) ont fait part fait part à la MRC, lors d’une 
rencontre tenue le 4 mars 2008, de la présence de claims à l’intérieur des 
limites du parc régional projeté ; 
 
CONSIDÉRANT que ces claims ont été désignés sur carte le 13 février 
2008 ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 304 de la Loi sur les mines (L.R.Q., 
c. M-13.1), le ministre des Ressources naturelles et de la Faune peut, par 
arrêté, réserver à l’État ou soustraire au jalonnement, à la désignation sur 
carte, à la recherche minière ou à l’exploitation minière tout terrain 
contenant des substances minérales qui font partie du domaine de l’État et 
nécessaire à tout objet qu’il juge d’intérêt public, notamment l’exécution des 
travaux et ouvrages suivants : 
 



·  création de parcs ou de réserves écologiques ; 
·  classement en tant qu’écosystème forestier exceptionnel ; 

 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de ce même article, le ministre des 
Ressources naturelles et de la Faune peut, par arrêté, délimiter des 
territoires à des fins non exclusives de récréation, de tourisme ou de 
conservation de la flore, de la faune ou d’un écosystème forestier 
exceptionnel classé par le ministre ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 304.1 de cette même loi,  le ministre 
peut, antérieurement à la prise d'un tel arrêté, suspendre temporairement, 
pour une période de 18 mois, le droit de jalonner et de désigner sur carte un 
terrain dont les limites sont indiquées sur des cartes conservées au bureau 
du registraire, qui prend effet à la date indiquée dans l’avis ; 
 
CONSIDÉRANT que l’étude de faisabilité et de caractérisation de la MRC 
des Sources aura notamment à se pencher sur la présence, dans le secteur 
visé pour l’implantation du parc régional, d’un écosystème forestier 
exceptionnel ou d’espèces floristiques ou fauniques menacées ou 
vulnérables ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé  par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé  par le conseiller Pierre Therrien 
 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources 
demande au ministre des Ressources naturelles et de la Faune de 
soustraire par arrêté au jalonnement, à la désignation sur carte, à la 
recherche minière ou à l’exploitation minière le « Secteur visé par l’étude » 
identifié au Plan 1, en vertu de l’article 304 de la Loi sur les mines. 
 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources 
demande au ministre des Ressources naturelles et de la Faune de délimiter 
par arrêté le « Secteur visé par l’étude » identifié au Plan 1 à des fins non 
exclusives de récréation, de tourisme ou de conservation de la flore, de la 
faune ou d’un écosystème forestier exceptionnel classé par le ministre, en 
vertu de l’article 304 de la Loi sur les mines. 
 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources 
demande que les limites des territoires visés par ces arrêtés soient 
ramenées à celles du parc régional lorsqu’elles seront définitivement fixées.  
 
QUE, dans l’intervalle, le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources demande au ministre de suspendre provisoirement, conformément 
à l’article 304.1 de la Loi sur les mines, le territoire visé au Plan 1, en vue 
d’assurer la protection de ce territoire pendant la réalisation de l’étude faite 
par la MRC ; 
 
QUE le Plan 1 soit et est joint à la présente résolution pour en faire partie 
intégrante. 
 



 
Adoptée. 

 
FIBRE OPTIQUE 
 
DATES DE PRÉSENTATION – ÉTUDE DE FAISABILITÉ  
 
Ce sujet est reporté lors du prochain atelier de travail le 9 avril 2008. 
 



DÉVELOPPEMENT ÉOLIEN  
 
2008-03-6273 
MANDAT – PRODUCTION D’UN RÈGLEMENT DE CONTRÔLE 
INTÉRIMAIRE SUR L’IMPLANTATION D’ÉOLIENNES  
 
CONSIDÉRANT que l’aménagement du territoire est l’une des principales 
compétences d’une municipalité régionale de comté; 
 
CONSIDÉRANT l’adoption, le 8 février 2007, des orientations du 
gouvernement en matière d’aménagement pour un développement durable 
de l’énergie éolienne; 
 
CONSIDÉRANT la rencontre du 14 février 2008 du Comité de concertation 
et de coordination sur l’énergie éolienne; 
 
CONSIDÉRANT que lors de cette rencontre, les membres du Comité ont 
recommandé à la Municipalité régionale de comté des Sources d’élaborer 
un règlement de contrôle intérimaire afin d’encadrer l’implantation 
d’éoliennes sur le territoire, en concertation avec la population; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé  par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 
QUE la MRC des Sources entérine la recommandation du Comité de 
concertation et de coordination sur l’énergie éolienne à l’effet d’élaborer un 
règlement de contrôle intérimaire pour encadrer l’implantation d’éoliennes 
sur le territoire, en concertation avec la population. 
 
QUE l’urbaniste de la municipalité régionale de comté, madame Caroline 
Marchand, soit mandatée pour travailler à l’élaboration de ce règlement. 
 

Adoptée. 
 
POSTE DE POLICE :  
 
ADMINISTRATION :  
 
POSTE DE POLICE – ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES  
Ce sujet est reporté à la séance d’avril 2008. 
 
AGRANDISSEMENT DU POSTE DE POLICE  
Aucun sujet. 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE :  
 
SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN SÉCURITÉ INCENDIE 
AVANCEMENT DES DÉMARCHES LOCALES  
 
Monsieur Frédérick Michaud, chargé de projets, mentionne que quelques 
municipalités ont déjà adopté leur plan de mise en œuvre local modifié. Les 
autres devront le faire pour adoption à la séance d’avril de la MRC. 
 
COMITÉ DE SÉCURITÉ PUBLIQUE (CSP) :  
Aucun sujet. 
 



ENVIRONNEMENT 
 
SITE D'ENFOUISSEMENT: 
 
2008-03-6274 
LISTE DES CHÈQUES – SITE D’ENFOUISSEMENT 
 
CONSIDÉRANT que des crédits sont disponibles pour effectuer le paiement 
de la liste des comptes; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Claude Larose 
 
QUE les comptes ci-dessous soient et sont acceptés et que le secrétaire-
trésorier est autorisée à les payer : 
 
numéros 200800001 à 20080016 selon la liste détaillée fournie aux 
membres du Conseil pour un total de 23 035,66 $. 
 
       Adoptée. 

 
2008-03-6275 
ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES AU 29 FÉVRIER 2008 
SITE D’ENFOUISSEMENT 
 
CONSIDÉRANT la préparation de l’État des revenus et des dépenses par la 
secrétaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE l’État des revenus et dépenses du site d’enfouissement au 29 février 
2008 préparé par la secrétaire soit et est déposé. 
 

Adoptée. 
 
2008-03-6276 
PROCURATION SAAQ – IMMATRICULATION COMPACTEUR  
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources gère et administre le site 
d’enfouissement régional depuis le 17 juillet 2000; 
 
CONSIDÉRANT qu’une procuration était attribuée depuis cette date à  
madame Éva Fréchette l’autorisant à effectuer les opérations 
d’immatriculation du compacteur du site d’enfouissement auprès de la SAAQ; 
 
CONSIDÉRANT le départ de madame Fréchette de la MRC des Sources; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Ghislain Drouin 
 
QUE le directeur général et secrétaire trésorier autorise madame Nicole 
Fortin, secrétaire, à représenter la MRC pour signer, au nom de la MRC des 
Sources et pour le site d’enfouissement régional, tous les documents 
nécessaires à l’immatriculation du compacteur. 

Adoptée. 
 
LIEU D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE (LET)  
Aucun sujet. 



MATIÈRES RÉSIDUELLES :  
 
2008-03-6277 
UPA DE L’ESTRIE – RENCONTRE D’INFORMATION SUR LES 
PLASTIQUES AGRICOLES – 28 MARS 2008  
 
CONSIDÉRANT la rencontre d’information et d’échange organisée par 
l’UPA-Estrie le vendredi 28 mars 2008 à l’Hôtellerie Le Boulevard de 
Sherbrooke ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE le Conseil de la MRC désigne messieurs Claude Larose et Frédérick 
Michaud pour assister à cette rencontre. 
 

Adoptée. 
 
MATIÈRES RECYCLABLES  
 
2008-03-6278 
TABLE POUR LA RÉCUPÉRATION HORS FOYER  
PROGRAMME DE SUBVENTION 
 
CONSIDÉRANT le programme de subvention de la Table pour la 
récupération hors foyer offert aux municipalités; 
 
CONSIDÉRANT que seules les MRC peuvent commander ces 
équipements; 
 
CONSIDÉRANT les besoins exprimés par les municipalités; 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE le Conseil de la MRC des Sources autorise Frédérick Michaud à faire 
la commande auprès de la Table pour la récupération hors foyer des 
équipements de récupération identifiés par les municipalités locales. 
 

Adoptée. 
 
EAU 
 
COMITÉ SUR LA QUALITÉ DE L’EAU  
INSTALLATIONS SEPTIQUES : ÉTAT DES DISCUSSIONS  
 
Ce sujet est reporté à une séance ou à un atelier de travail ultérieur. 
 
2008-03-6279 
AVIS DE MOTION 
RÈGLEMENT NUMÉRO 156-2008 RELATIF À L’AMÉNAGEMENT D ’UNE 
PARTIE DES COURS D’EAU SITUÉS SUR LES LOTS 8B-P DU RANG 1 
DU CADASTRE DU CANTON DE SHIPTON ET 80-P DU CADASTR E DU 
VILLAGE D’ASBESTOS À ASBESTOS  
 
Le conseiller Pierre Therrien donne avis de motion qu’à une prochaine 
séance ou à une séance ultérieure, il proposera ou fera proposer un 
règlement relatif à des travaux d’aménagement d’une partie des cours 
d’eau situés sur les lots 8B-P du rang 1 du cadastre du Canton de Shipton 
et 80-P du cadastre du Village d’Asbestos à Asbestos. 
 



De plus, afin de préciser la portée du présent avis de motion et de 
dispenser le Conseil de la lecture du présent règlement lors de son 
adoption, une copie du Projet de règlement est remise aux membres avec 
les documents de la séance régulière du 17 mars 2008. La copie du Projet 
de règlement, jointe au présent avis de motion, en fait partie intégrante. 
 
Donné à Asbestos, ce 17 mars 2008. 
 

 
PROJET DE RÈGLEMENT 
 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES SOURCES 
REGLEMENT NUMÉRO 156-2008 RELATIF À L’AMÉNAGEMENT D’UNE 
PARTIE DES COURS D’EAU SITUÉS SUR LES LOTS 8B-P DU RANG 1 
DU CADASTRE DU CANTON DE SHIPTON ET 80-P DU CADASTRE DU 
VILLAGE D’ASBESTOS À ASBESTOS 
 
ATTENDU que le « Règlement numéro 156-2008 relatif à l’aménagement 
d’une partie des cours d’eau situés sur les lots 8B-P du rang 1 du cadastre 
du Canton de Shipton et 80-P du cadastre du Village d’Asbestos à 
Asbestos» a pour but de permettre la stabilisation linéaire de 50 mètres de 
rive sur le lot 8B-P du Rang 1 du cadastre du Canton de Shipton ; 
 
ATTENDU que ce règlement a aussi pour but de permettre l’aménagement 
d’un bassin de sédimentation sur le lot 8B-P du Rang 1 du cadastre du 
Canton de Shipton ; 
 
ATTENDU que ce règlement a également pour but de permettre 
l’aménagement d’un bassin de sédimentation sur le lot 80-P du cadastre du 
Village d’Asbestos ; 
 
ATTENDU que ces travaux ont fait l’objet d’une autorisation du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs ; 
 
ATTENDU que la MRC doit prévoir la répartition des coûts reliés à 
l’exécution de ces travaux ; 
 
ATTENDU qu’un avis de motion a été donné à la séance régulière du 17 
mars 2008, conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec ; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est  proposé par le conseiller…….. 
 appuyé  par le conseiller…………. 
 
QUE soit ordonnée et statuée par ce règlement la réalisation des travaux 
qui suivent, à savoir :  
 
ARTICLE 1 : LIEU D’EXÉCUTION 
 
ARTICLE 1.1 : COURS D’EAU SITUÉ SUR LE LOT 8B-P DU RANG 1 

DU CADASTRE DU CANTON DE SHIPTON 
La partie du premier cours d’eau à travailler est située sur le lot 8B-P du 
rang 1 du cadastre du Canton de Shipton dans la Ville d’Asbestos.  Les 
travaux sont effectués à une latitude de 45º 47’ 14,6’’ et à une longitude de 
71º 55’ 37,2’’, à environ deux cent cinquante mètres (250 m) à l’Ouest de la 
Route 249 (Boulevard du Conseil), à environ trois cents mètres (300 m) au 
Sud-Ouest de la rivière Nicolet Sud-Ouest et à environ sept cent dix mètres 
(710 m) au Nord de la Route 255. 
 



ARTICLE 1.2 :  COURS D’EAU SITUÉ SUR LE LOT 80-P DU 
CADASTRE DU VILLAGE D’ASBESTOS  

 
La partie du second cours d’eau à travailler est située sur le lot 80-P du 
cadastre du Village d’Asbestos, dans la Ville d’Asbestos. Les travaux sont 
effectués à une latitude de 45º 46’ 56,2’’ et à une longitude de 71º 56’ 20,7’’, 
à environ cent quarante mètres (140 m) au Nord de la Route 255 et à 
environ trois cent quatre-vingt-cinq mètres (385 m) à l’Ouest du chemin du 
Golf. 
 
ARTICLE 2 : DEVIS DES TRAVAUX POUR LE COURS D’EAU SITUÉ 

SUR LE LOT 8B-P DU RANG 1 DU CADASTRE DU 
CANTON DE SHIPTON 

 
La MRC décrète l’exécution de travaux sur le cours d’eau situé sur le lot 8B-
P du rang 1 du cadastre du Canton de Shipton selon la description et aux 
conditions suivantes : 
 
a) Le cours d’eau garde ses dimensions actuelles, à l’exception de 

l’aménagement d’un bassin de sédimentation de vingt mètres (20 m) de 
longueur par deux mètres et demi (2,5 m) de largeur par un mètre (1 m) 
de profondeur avec un seuil de trois mètres et demi (3,5 m) de largeur 
et de la stabilisation linéaire de cinquante mètres (50 m) de rive à l’aide 
d’un empierrement d’une quantité de trente mètres cubes (30 m³), de 
six cents à neuf cents millimètres (600-900 mm) de diamètre, avec clé 
d’ancrage et stabilisation végétale par plantation d’arbustes indigènes. 

 
b) Les travaux prévus sont les suivants : 

1. excavation de la clé des seuils ; 
2. mise en place du seuil (enrochement et géotextile) ; 
3. excavation du bassin ; 
4. enrochement des berges ; 
5. renaturalisation du site (ensemencement herbacé, plantation 

d’arbres ou d’arbustes indigènes). 
 

c) Les matériaux utilisés doivent être exempts de particules fines. 
 
d) L’aire de travail doit être minimale. 
 
e) Une barrière à sédiments (membrane ou balles de foin) permettant 

d’isoler l’aire de travail et minimiser le transport de particules fines doit 
être installée.  Cette barrière doit être démantelée à la fin du chantier.   

 
f) Durant les travaux, un débit d’eau au moins équivalent à la moitié du 

débit total du cours d’eau doit être assuré en tout temps. 
 
g) La réalisation des travaux doit se faire à partir de la rive et la machinerie 

ne peut passer dans le cours d’eau, à l’exception des travaux de 
stabilisation de rive.  Dans ce cas, il est permis de faire passer la 
machinerie sur le seuil existant à proximité du lieu des travaux. 

 
h) L’entretien de la machinerie utilisée doit être effectué à plus de 30 

mètres de tout cours d’eau ou lac.  La machinerie doit être propre et en 
bon état.  Il ne peut y avoir de fuite d’huile. 

 
i) Tout déversement de contaminants doit faire l’objet de mesures 

immédiates d’intervention pour confiner et récupérer les produits et en 
disposer en conformité avec les lois et règlements en vigueur et un avis 
à la Direction régionale du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs doit être transmis le plus tôt possible.   

 
j) Lors de l’exécution des travaux, il est nécessaire d’avoir une trousse de 

récupération des hydrocarbures. 
 



k) Les matériaux provenant de l’excavation doivent être disposés à plus de 
30 mètres de tout cours d’eau, lac ou milieu humide. 

 
l) Les travaux doivent être effectués entre le 15 juin et le 15 septembre, 

en période de basses eaux et de faible hydraulicité.  
 
m) La bande riveraine affectée par les travaux doit être restaurée dès la fin 

des travaux, à l’aide d’un empierrement et d’un ensemencement 
herbacé.  Il est prohibé d’utiliser des fertilisants et des pesticides. 

 
n) Il est procédé à l’accomplissement et à la surveillance des travaux 

conformément à l’article 4.3 de la « Politique relative à la gestion des 
cours d’eau sous juridiction de la MRC des Sources ». 

 
ARTICLE 3 : DEVIS DES TRAVAUX POUR LE COURS D’EAU SITUÉ 

SUR LE LOT 80-P DU CADASTRE DU VILLAGE 
D’ASBESTOS 

 
La MRC décrète l’exécution de travaux sur le cours d’eau situé sur le lot 80-
P du cadastre du Village d’Asbestos selon la description et aux conditions 
suivantes : 
 
a) Le cours d’eau garde ses dimensions actuelles, à l’exception de 

l’aménagement d’un bassin de sédimentation de quinze mètres (15 m) 
de longueur par 2 mètres (2 m) de largeur par un mètre (1 m) de 
profondeur avec un seuil de 3 mètres (3 m) de largeur. 

 
b) Les travaux prévus sont les suivants : 

1. excavation de la clé des seuils ; 
2. mise en place du seuil (enrochement et géotextile) ; 
3. excavation du bassin ; 
4. enrochement des berges ; 
5. renaturalisation du site (ensemencement herbacé, plantation 

d’arbres ou d’arbustes indigènes). 
 
c) Les matériaux utilisés doivent être exempts de particules fines. 
 
d) L’aire de travail doit être minimale. 
 
e) Une barrière à sédiments (membrane ou balles de foin) permettant 

d’isoler l’aire de travail et minimiser le transport de particules fines doit 
être installée.  Cette barrière doit être démantelée à la fin du chantier.   

 
f) Durant les travaux, un débit d’eau au moins équivalent à la moitié du 

débit total du cours d’eau doit être assuré en tout temps. 
 
g) La réalisation des travaux doit se faire à partir de la rive et la machinerie 

ne peut passer dans le cours d’eau. 
 
h) L’entretien de la machinerie utilisée doit être effectué à plus de 30 

mètres de tout cours d’eau ou lac.  La machinerie doit être propre et en 
bon état.  Il ne peut y avoir de fuite d’huile. 

 
i) Tout déversement de contaminants doit faire l’objet de mesures 

immédiates d’intervention pour confiner et récupérer les produits et en 
disposer en conformité avec les lois et règlements en vigueur et un avis 
à la Direction régionale du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs doit être transmis le plus tôt possible.   

 
j) Lors de l’exécution des travaux, il est nécessaire d’avoir une trousse de 

récupération des hydrocarbures. 
 
k) Les matériaux provenant de l’excavation doivent être disposés à plus de 

30 mètres de tout cours d’eau, lac ou milieu humide. 
 



l) Les travaux doivent être effectués entre le 15 juin et le 15 septembre, 
en période de basses eaux et de faible hydraulicité.  

 
m) La bande riveraine affectée par les travaux doit être restaurée dès la fin 

des travaux, à l’aide d’un empierrement et d’un ensemencement 
herbacé.  Il est prohibé d’utiliser des fertilisants et des pesticides. 

 
n) Il est procédé à l’accomplissement et à la surveillance des travaux 

conformément à l’article 4.3 de la « Politique relative à la gestion des 
cours d’eau sous juridiction de la MRC des Sources ». 

 
ARTICLE 4 :  BASSINS DE SÉDIMENTATION 
 
La MRC décrète l’exécution des travaux à l’intérieur des bassins de 
sédimentation selon la description et aux conditions suivantes : 
 
a) Lors des vidanges des bassins de sédimentation, un débit d’eau au 

moins équivalent à la moitié du débit total du cours d’eau doit être 
assuré en tout temps. 

 
b) La libre circulation du poisson doit être assurée en tout temps. 
 
c) Le nettoyage ou la vidange des bassins de sédimentation doit être 

réalisé entre le 15 juin et le 15 septembre. Durant ces travaux, une 
barrière à sédiments (membrane ou balles de foin) permettant de limiter 
le transport de particules fines en aval doit être installée.  Cette barrière 
doit être démantelée à la fin de ces travaux. 

 
ARTICLE 5 :  RÉPARTITION DES COÛTS 
 
Le coût des travaux de construction, de réparation ou d’entretien est réparti 
de façon à être totalement à la charge de la Ville d’Asbestos.  Il en est de 
même des indemnités, dommages-intérêts, frais légaux et autres dépenses 
pouvant résulter de l’exécution du présent règlement. La Ville d’Asbestos 
peut répartir les coûts des travaux de construction, de réparation ou 
d’entretien en prévoyant l’imposition d’un mode de tarification exigible des 
propriétaires des immeubles imposables aux fins de pourvoir au paiement 
de tout ou partie de la contribution exigible que la Ville d’Asbestos doit 
assumer en vertu de « L’Entente pour confier à la municipalité diverses 
responsabilités à l’égard des cours d’eau situés sur son territoire et prévoir 
les modalités de son application ». 
 
ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINALES 
 
Toutes les dispositions des règlements, procès-verbaux, actes de 
répartition ou actes d’accord incompatibles avec celles du présent 
règlement sont abrogés. 
 
ARTICLE 7 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
____________________________ ____________________________ 
Martin Lessard Jacques Hémond 
Secrétaire-trésorier Préfet 
 

Adoptée. 
 

RÉGIE DES TROIS-LACS (RIRPTL)  
Aucun sujet. 
 



DEMANDE DE CITOYENS (période de questions)  
 
Monsieur Alain Roy, Asbestos 
Monsieur Roy invite la MRC à organiser une rencontre de discussions et 
d’échanges sur les différents projets de gestion de matières résiduelles. 
 
Monsieur Claude Larose, conseiller, indique que la MRC est favorable à 
rencontrer la Ville d’Asbestos. La date du 31 mars 2008 à 19 h est fixée. 
 
Monsieur Claude Messier, Asbestos 
Monsieur Messier remarque que le LES actuel doit fermer en 2009 et que le 
terrain prévu pour le LET de la RIÉMR n’appartient pas à la MRC. Il 
demande si la MRC a une autre solution si elle ne peut implanter le LET sur 
le site prévu. Par ailleurs, Monsieur Messier se montre favorable à ce que 
les déchets générés dans la MRC soient gérés localement. 
 
DOSSIER FINANCES :  
 
2008-03-6280 
LISTE DES CHÈQUES – COMPTES MRC DES SOURCES 
 
CONSIDÉRANT la présentation de la liste des chèques de la MRC des 
Sources pour la période allant du 12 février 2008 au 11 mars 2008; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE les comptes ci-dessous soient et sont acceptés et que le secrétaire 
trésorier est autorisé à les payer : numéros 200800102 à 200800184 selon 
la liste fournie aux membres du Conseil pour un total de 89 593,09 $. 
 
       Adoptée. 
 
ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES AU 29 FÉVRIER 2008 
 
L’annexe remise précédemment aux élus est remplacée par une nouvelle, les 
frais de déplacement ayant été  par erreur été débités du mauvais poste 
budgétaire.  
 
2008-03-6281 
ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES AU 29 FÉVRIER 2008 
MRC DES SOURCES 
 
CONSIDÉRANT la préparation du rapport de l’État des revenus et des 
dépenses au 29 février 2008 par la secrétaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE l’État des revenus et des dépenses de la MRC des Sources au 29 
février 2008 soit et est déposé. 
 
       Adoptée. 
 
MRC ADMINISTRATION :  
 
2008-03-6282 
FORMATION ADMINISTRATIVE AVEC INFOTECH  
 
CONSIDÉRANT les fonctions comptables de madame Danièle Mignault, 
secrétaire; 



CONSIDÉRANT que madame Mignault doit utiliser le logiciel SYGEM  dans 
l’exercice quotidien de ses fonctions; 
 
CONSIDÉRANT qu’Infotech propose à la MRC une banque de trente heures 
de formation, en addenda au contrat de service régulier; 
 
CONSIDÉRANT que le coût de cette banque d’heures est de 1 500 $, sans 
les frais d’interurbains, de déplacement, de kilométrage et de repas, s’il y a 
lieu; 
 
CONSIDÉRANT que la durée de contrat est d’un an ou jusqu’à utilisation 
complète des trente heures; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par le conseiller Claude Larose 
 
QUE le Conseil de la MRC des Sources autorise l’achat d’une banque de 
trente heures au coût de 1 500 $ chez Infotech dans le but d’offrir une 
formation à madame Danièle Mignault sur le logiciel SYGEM et le paiement 
des frais afférents à cette formation, notamment les frais d’interurbains, de 
déplacement, de kilométrage et de repas de la firme. 
 

Adoptée. 
 
2008-03-6283 
PROCURATION REVENU QUÉBEC 
MRC DES SOURCES – DANIÈLE MIGNAULT  
 
CONSIDÉRANT qu’à la demande du ministère du Revenu du Québec, la 
MRC des Sources doit fournir une autorisation ou une procuration relative à 
la communication de renseignements à une personne désignée par la 
MRC ; 
 
CONSIDÉRANT que Danièle Mignault, secrétaire de la MRC des Sources 
nécessite une procuration pour communiquer tout renseignement et 
demande de modification de nature fiscale dans l’exécution de ses tâches 
pour la MRC des Sources ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE la résolution numéro 2006-04-5544 adoptée le mardi 18 avril 2006 soit 
et est annulée. 
 
QUE la MRC des Sources autorise le directeur général pour et au nom de 
la MRC des Sources à signer la procuration nommant Danièle Mignault 
comme mandataire auprès de Revenu Québec pour une période de 3 ans à 
compter de la date de la signature. 
 
         Adoptée. 
 
2008-03-6284 
VENTE POUR TAXES – AUTORISATION FRÉDÉRICK MICHAUD  
 
CONSIDÉRANT l’article 1030 du Code municipal qui stipule que le 
« secrétaire-trésorier de la municipalité régionale de comté, par lui-même ou 
par une autre personne vend en la manière indiquée par l’article 1032 » les 
immeubles décrits à la liste en conformité aux exigences du Code municipal ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 



Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE la résolution numéro 2007-03-5881 du 19 mars 2007 soit et est 
remplacée par la présente résolution; 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources autorise Frédérick 
Michaud, à entamer la procédure de vente pour taxes et au temps fixé pour la 
vente pour taxes, d’en effectuer la vente en la manière indiquée au Code 
municipal. 
 
QUE le directeur général et secrétaire-trésorier, soit et est autorisée à signer 
tous documents (comprenant chèques, transactions bancaires ou autres 
documents légaux) pour répondre aux exigences légales de la vente pour 
taxes pour et au nom de la Municipalité régionale de comté des Sources. 
 

Adoptée. 
 
2008-03-6285 
NOMINATION DU REPRÉSENTANT – SECTEUR RURALITÉ  
C.A. DU CENTRE LOCAL DE DÉVELOPPEMENT   
 
CONSIDÉRANT la résolution 2007-09-6057 adoptée à la séance du 17 
septembre 2007, et par laquelle le Conseil de la MRC des Sources avisait 
le CLD prévoir ne plus avoir recours aux services offerts par le Comité de la 
ruralité dans le cadre du Pacte rural 2007-2014 ; 
 
CONSIDÉRANT une demande reçue le 13 février par laquelle le CLD 
informe la MRC du maintien du poste « ruralité » au sein de leur conseil 
d’administration ; 
 
CONSIDÉRANT que, dans cette même correspondance, le CLD demande 
au Conseil de la MRC s’il accepte de valider une nouvelle façon de faire 
pour la désignation des représentants du secteur rural au sein de leur 
conseil d’administration ; 
 
CONSIDÉRANT que, pour l’instant, la MRC désire reconduire madame 
Annik Giguère pour siéger au C.A. du CLD au poste « ruralité » ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources informe 
le CLD des Sources qu’il désire que soit conservée l’actuelle façon de 
désigner le représentant du secteur rural. 
 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources désigne 
madame Annik Giguère pour siéger au poste du secteur « ruralité » au sein 
du conseil d’administration du CLD des Sources. 
 

Adoptée. 
 

2008-03-6286 
APPROBATION D’UN BUDGET  
ORGANISATION DU FORUM DE LA MRC, ÉDITION 2008  
 
CONSIDÉRANT la tenue, le mercredi 7 mai 2008 du Forum de la MRC ; 
 
CONSIDÉRANT que l’organisation et la tenue de cet événement 
occasionneront certains frais ; 
 



CONSIDÉRANT que le budget global du Forum atteint 10 000$, auquel 
contribuent à parts égales la MRC, le CLD, la SADC et le CLE à raison de 
2 500 $ chacun ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Ghislain Drouin 
 
QUE le directeur général et secrétaire-trésorier soit et est autorisé à 
engager des dépenses pour un montant de 2 500 $ pour l’organisation et la 
tenue du Forum de la MRC, édition 2008. 
 
QUE ce montant soit pris à même le poste budgétaire « Rayonnement 
régional ». 
 

Adoptée. 
 
2008-03-6287 
PORTEURS DE DOSSIERS – REPRÉSENTANT DES ÉLUS 
COMITÉ CULTUREL DE LA MRC DES SOURCES  
 
CONSIDÉRANT la nomination annuelle des membres du Comité culturel 
de la Municipalité régionale de comté des Sources en la résolution numéro 
2008-01-6216 ; 
 
CONSIDÉRANT que dans cette résolution, un poste de représentant des 
élus restait à pourvoir ; 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 20080303-08 de la Paroisse de 
Saint-Joseph-de-Ham-Sud par laquelle le nom de monsieur Luc Saint-
Laurent est soumis à la MRC pour compléter le Comité culturel ;  
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé  par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée  par le conseiller Claude Larose 
 
QUE la désignation des membres du Comité culturel à la résolution numéro 
2008-01-6216 soit et est modifiée pour se lire comme suit : 
 
Élu de la table des maires (1):   Claude Larose 

 
Élus des municipalité locales (3):  Francine L. Girard, Danville 
        Mélanie Poulin 
        Luc Saint-Laurent 
 
Représentants du milieu (… ):  Michel Bachelet - Patrimoine 
        Denis Lalonde - Camp musical 
        Renée Wilsey - P’tit Bonheur 
        Huguette Desrochers - Éducation 
        Raymonde Pellerin-Martineau – Livre 
 
Personnes-ressources: 
 Claude Sirois, Conseil de la Culture de l’Estrie 
 Jocelyne Jacques, Culture et Communications Québec 
 Marc Cantin, agent de développement culturel 
 Directeur général de la MRC. 
 
     Adoptée. 
 



2008-03-6288 
ORDRE DES URBANISTES DU QUÉBEC  
COTISATION 2008-2009 
 
CONSIDÉRANT la demande de cotisation 2008-2009 de l’Ordre des 
urbanistes du Québec pour l’année 2008-2009 pour le directeur général et 
secrétaire-trésorier, monsieur Martin Lessard et l’urbaniste de la MRC des 
Sources, madame Caroline Machand ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources renouvelle la 
cotisation de madame Caroline Marchand au sein de l’Ordre des urbanistes 
du Québec pour l’année 2008-2009 au montant de 555,47 $ taxes incluses. 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources défraie les coûts de la 
cotisation de monsieur Martin Lessard au sein de l’Ordre des urbanistes du 
Québec pour l’année 2008-2009 au montant de 555,47 $ taxes incluses. 
 
QUE ces montants soient pris à même le poste budgétaire  « Corporation 
professionnelle, aménagiste ». 
 
   Adoptée. 
 
2008-03-6289 
PARTICIPATION À LA DÉGUSTATION ANNUELLE DE VINS ET 
FROMAGES – CHEVALIERS DE COLOMB  
FABRIQUE SAINT-GEORGES-DE-WINDSOR  
 
CONSIDÉRANT l'invitation des Chevaliers de Colomb conjointement avec 
la Fabrique de Saint-Georges-de-Windsor à la dégustation annuelle de vins 
et fromages du samedi 26 avril 2008 à 18 h à Saint-Georges-de-Windsor; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé  par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE la MRC des Sources prenne deux billets à 40 $ chacun, pour un total 
de 80 $. 
 
QUE ce montant soit pris à même le poste "Réceptions publiques". 
 
       Adoptée. 
 
FONDATION QUÉBÉCOISE DU CANCER – AIDE FINANCIÈRE (2 50 $) 
 
Les membres du conseil ont étudié la demande d’aide financière de la 
Fondation québécoise du cancer consistant en la participation au montant 
de 250 $ à la campagne de financement l’Évènement Prestige. Après 
discussions, les membres du conseil ne donnent pas suite à la demande.   
 
2008-03-6290 
ADOPTION 
RÈGLEMENT NUMÉRO 155-2008 
FRAIS POUR LA DÉLIVRANCE DE DOCUMENTS  
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 155-2008 RELATIF AUX FRAIS POUR LA  
DÉLIVRANCE DE DOCUMENTS 
 
ATTENDU que les frais exigibles dans le Règlement sur les frais exigibles 
pour la transcription, la reproduction et la transmission de documents et de 



renseignements personnels (c. A-2.1, r.1.1) diffèrent de ceux de la 
résolution numéro 2004-4833 de la MRC des Sources; 
 
ATTENDU que la résolution numéro 2004-4833 était ambiguë quant aux 
frais à exiger pour la production et l’impression de cartes; 
 
ATTENDU la hausse de la demande pour la transmission de fichiers 
cartographiques en version numérique; 
 
ATTENDU l’acquisition d’un traceur par la MRC des Sources en mars 2007; 
 
ATTENDU qu'un avis de motion a régulièrement été donné à la séance du 
18 février 2008; 
 
A CES CAUSES, 
 
Il est proposé par le conseiller Claude Larose 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : TITRE DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement porte le titre de « Règlement numéro 155-2008 
relatif aux frais pour la délivrance de documents».  
 
ARTICLE 2 : PRÉAMBULE 
 
Le préambule du présent règlement fait partie intégrante de celui-ci. 
 
ARTICLE 3 : FRAIS GÉNÉRAUX 
 
Les frais exigés pour la délivrance d’un document autre qu’un plan, une 
carte ou un fichier numérique sont les suivants : 
 
Rapport d’évènement ou accident :   13,00 $ 
Extrait du rôle d’évaluation : 0,38 $ /unité 
Extrait de règlement municipal : 0,32 $ /page, maximum 35 $ 
Rapport financier : 2,60 $ 
Liste des contribuables ou habitants : 0,01 $ /nom 
Liste des électeurs ou des personnes  
habiles à voter lors d’un référendum : 0,01 $ /nom 
Photocopie d’un document autre : 0,32 $ /page 
Page dactylographiée ou manuscrite : 3,25 $ 
Négatif de photographie : 6,45 $ 
Photographie 5 x 7 pouces. : 3,95 $ 
Photographie 8 x 10 pouces.: 5,10 $ 
 
ARTICLE 4 : DISQUE COMPACT OU DISQUETTE 
 
Des frais de 13,00$ sont exigés pour un disque compact ou une disquette. 
 
ARTICLE 5 : COPIE DE PLAN, DE CARTE OU DE FICHIER 
NUMÉRIQUE SANS MODIFICATION 
 
Les frais suivants sont exigés pour la délivrance d’un plan, d’une carte ou 
d’un fichier numérique sans modification  : 
 



Impression du pied carré  Frais de transmission par 
courrier électronique  

Noir et blanc Couleur  

Municipalités Sans frais Sans frais Sans frais 

Partenaires 6,45 $ de base + 1,75 $/pi2 6,45 $ de base + 2 $/pi2 2,50$ par document 

Particuliers 6,45 $ de base + 2,00 $ /pi2 6,45 $ de base + 2,20 $ /pi2 2,50$ par document 

 
À ces montants s’ajoutent les frais de poste ou autres requis pour l’envoi et 
les taxes en sus. 
 
ARTICLE 5.1 : TARIF POUR LES MUNICIPALITÉS 
 
Le tarif pour les municipalités pour la délivrance d’un plan, d’une carte ou 
d’un fichier numérique sans modification s’applique également au Centre 
local de développement des Sources, à la Société d’aide au développement 
des collectivités des Sources et aux corporations de développement des 
municipalités. 
 
ARTICLE 5.2 : TARIF POUR LES PARTENAIRES 
 
Le tarif pour les partenaires pour la délivrance d’un plan, d’une carte ou 
d’un fichier numérique sans modification s’applique aux personnes morales 
ou physiques ainsi qu’aux ministères avec lesquels la MRC des Sources 
dispose d’une licence pour l’utilisation de données cartographiques, 
géomatiques ou informatiques. 
 
ARTICLE 5.3 : TARIF POUR LES PARTICULIERS 
 
Le tarif pour les particuliers pour la délivrance d’un plan, d’une carte ou d’un 
fichier numérique sans modification s’applique à toute personne morale ou 
physique n’entrant pas dans les catégories « Municipalités » ou 
« Partenaires ». 
 
ARTICLE 6 : COPIE DE PLAN, DE CARTE OU DE FICHIER 
NUMÉRIQUE AVEC MODIFICATION OU PLAN, CARTE OU FICHIER 
NUMÉRIQUE ORIGINAL 
 
Les frais suivants sont exigés pour la délivrance d’un plan, d’une carte ou 
d’un fichier numérique avec modification  ou d’un plan, d’une carte ou d’un 
fichier numérique original : 
 

Impression du pied carré  Si modification 
ou plan original  

Frais de 
transmission par 
courrier 
électronique 

 
 

Noir et blanc Couleur Main-d’œuvre  

Municipalités Sans frais Sans frais 40 $ / heure Sans frais 

Partenaires 6,45 $ de base + 1,75 
$/pi2 

6,45 $ de base + 2 $/pi2 40 $ / heure 2,50 $ par document 

Particuliers 6,45 $ de base + 2,00 
$/pi2 

6,45 $ de base + 2,20 
$/pi2 40 $ / heure 2,50 $ par document 

 
À ces montants s’ajoutent les frais de poste ou autres requis pour l’envoi et 
les taxes en sus. 
 
ARTICLE 6.1 : TARIF POUR LES MUNICIPALITÉS 
 
Le tarif pour les municipalités pour la délivrance d’un plan, d’une carte ou 
d’un fichier numérique avec modification ou d’un plan, d’une carte ou d’un 
fichier numérique original s’applique également au Centre local de 
développement des Sources, à la Société d’aide au développement des 
collectivités des Sources et aux corporations de développement des 
municipalités. 



ARTICLE 6.2 : TARIF POUR LES PARTENAIRES 
 
Le tarif pour les partenaires pour la délivrance d’un plan, d’une carte ou 
d’un fichier numérique avec modification ou d’un plan, d’une carte ou d’un 
fichier numérique original s’applique aux personnes morales ou physiques 
ainsi qu’aux ministères avec lesquels la MRC des Sources dispose d’une 
licence pour l’utilisation de données cartographiques, géomatiques ou 
informatiques. 
 
ARTICLE 6.3 : TARIF POUR LES PARTICULIERS 
 
Le tarif pour les particuliers pour la délivrance d’un plan, d’une carte ou d’un 
fichier numérique avec modification ou d’un plan, d’une carte ou d’un fichier 
numérique original s’applique à toute personne morale ou physique 
n’entrant pas dans les catégories « Municipalités » ou « Partenaires ». 
 
ARTICLE 7   :  ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
_________________________      ___________________________ 
Jacques Hémond   Martin Lessard, 
préfet      directeur général et secrétaire-trésorier 
 

Adoptée. 
 
2008-03-6291 
GARANTIE PROLONGÉE – TRACEUR DE LA GÉOMATIQUE  
 
CONSIDÉRANT l’achat, en mars 2007, d’un traceur HP Designjet 800ps 
42 � au coût de 7 375 $ plus taxes ; 
 
CONSIDÉRANT que la garantie de cet appareil prend fin un an après 
l’achat ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est possible d’acheter une extension de garantie d’un 
an au prix de 834 $ couvrant les pièces et la main d’œuvre ; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC a connu quelques problèmes avec les têtes 
d’impression du traceur ; 
 
CONSIDÉRANT que l’achat d’une garantie prolongée est recommandée 
par monsieur Marquis Thibodeau, consultant en informatique pour la MRC ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
appuyé par le conseiller Langevin Gagnon  
 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources autorise 
l’achat d’une garantie prolongée, pour un montant de 834 $ pour le traceur 
HP Designjet 800 ps 42 �. 
 
QUE ce montant soit pris à même le poste budgétaire « Équipements de 
bureau ».  
 

Adoptée. 
 



2008-03-6292 
PRIX AEQUITAS DES PÉPINES 
CONTRIBUTION AUX FRAIS D’INSCRIPTION ET FÉLICITATIO NS 
 
CONSIDÉRANT la réception, par la MRC des Sources, de la résolution 
numéro SM2008-03-067 adoptée le 3 mars 2008 par le Conseil du Canton 
de Saint-Camille ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de cette résolution la directrice générale et 
secrétaire-trésorière du Canton de Saint-Camille, madame Caroline Poirier, 
a été inscrite à la soirée Aequitas organisée par les PÉPINES le 13 mars 
2008 ; 
 
CONSIDÉRANT que lors de cette soirée, madame Poirier a agi, à la 
demande des PÉPINES, à titre d’éclaireuse pour la MRC des Sources ; 
 
CONSIDÉRANT la demande du Canton de Saint-Camille à l’effet que la 
MRC assume les frais d’inscription à la soirée de madame Poirier pour un 
montant de 45 $ ; 
 
CONSIDÉRANT que lors de cette soirée, madame Annik Giguère, 
conseillère pour la Municipalité de Wotton, a remporté le prix Aequitas dans 
la catégorie « Relève » ; 
 
CONSIDÉRANT que cette catégorie de prix a été créée cette année ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé  par le conseiller Ghislain Drouin 
 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources autorise 
le remboursement des frais d’inscription à la soirée Aequitas de madame 
Caroline Poirier d’un montant de 45 $. 
 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources félicite 
madame Annik Giguère pour avoir reçu le prix Aequitas dans la catégorie 
« Relève ». 
 

Adoptée. 
 
TRANSPORT 
 
TRANSPORT COLLECTIF  
RAPPORT D’UTILISATION DU MOIS DE FÉVRIER  
 
Frédérick Michaud présente les statistiques d’utilisation du service de 
transport collectif pour le mois de février. Il souligne que ce service est 
davantage utilisé que lors de la première année de service. 
 
VARIA 
 
2008-03-6293 
SOIRÉE BÉNÉFICE AVEC ENCAN D’ART  
SYMPOSIUM DES ARTS DE DANVILLE  
 
CONSIDÉRANT l’invitation lancée par la conseillère Francine Labelle-
Girard pour la soirée bénéfice avec encan d’art au profit du Symposium des 
Arts de Danville qui aura lieu le samedi 12 avril à 17 h au Club de golf 
d’Asbestos. 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 



QUE la MRC des Sources réserve quatre billets à 60 $ (taxes incluses) 
pour assister à la soirée bénéfice avec encan d’art au profit de 
l’organisation du Symposium des arts de Danville. 
 
QUE le montant soit pris à même le poste budgétaire « Réceptions 
publiques ». 
 
       Adoptée 
 
2008-03-6294 
LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
La conseillère Francine Labelle-Girard propose la levée de la séance. 

 
   Adoptée à l'unanimité. 

 
 
 
________________________  __________________________ 
Martin Lessard, urbaniste    Jacques Hémond, 
directeur général et secrétaire-trésorier préfet 
 
 

*************************************************** 
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